
tl\rtWl 31 DECEMBRE 19c* mgL? 

^n 
o o u i i W W 

••ta tenir» 96. 
est repoussé par 

* a ^ a r » V * * * e » » adopté*. 

L'WtTMlMI « M M I H l M 

m cas éaJMwri , 
i—il» w » 
• i est » 

« M i 
faut, avee W< pécu-

nier de l ' E u t , i ' uuasSuil aux travaux nécessaire*' 
M. liaxaa», — L A •rtnerasjae'inii <te_ M. Denurx eut 

sa? 
le'partage. I l commence 

il eoumattra. »Ti JF » *~~ " • 
4e H question e t 

Chsaiarea, Us djarioAiUnas néceaaavca. Ceât surtout «ne 
ejaaassnu de uadret. 

laVadast. 
r _,. . -Seast au s,u*imi»aiiiul. En e» moment, _ 
souci doit noua dominer: oarai de TOtft le projet actuel 
m changement, car il «et argent qu'il aoit adopté aour 
mettre fin a ta situation amarrhique et quelque feu illé
gal* aé sa trouvent Ut catholiques. Il faut Ut enfermer 

S mima mit* mmmi la lémahrU et mon, par la présent' lai, 
siirnt attaeiét ton» la vouloir et tans Je aajiajr. La 

•este vieadr» ensuite i sua heure. 
M. Deaeix Retire eoo amendement. 
M. M M x a c t u . — M. le Ministre a t il parlé au nom 

du gouvernement T Dr varia noua compter ou il y aura un 
•aedit prév» m budget de 1907 poor reutretiea de» 

^ B a l A » » . — Si le geaeei uejitent avait une «orotion 
tonte prête, il voua l'aurait apporte. Patientes, la qaes-
tkm n cet par argenté. 

Le dernier paraerapb* de l'art 6 rat adopté. 
Ua autre article additionnel de M. Gtallier est re-

Buffm par 176 voix contre 80. 
L'ami. 6 eet ainsi conçu: < Lra disposition* de la loi 

l a 9 daoambre 1805 et des décrets portant r^lemont 
tadministration publique pour son exécution,. s« lit irtarn-
lenua en tout ce qu'elles a ont p u de contrais» i I» pré-
au** loi. • 

T. est adopté. 

Le vote sur l 'ensemble 
Déclaration de la Droite 

M. L'AMIRAL oe C U V K B V I U * . — Votée snr l'injonction 
l e s loges iraoonrriques. votre loi dépouille les catholique» 
des biens qai leur appartenaient. Elle va aggraver les 
divisions qui désolent notre pays. Elle allaib1-r\ son in
fluence an dehors; elle nsoue de déchaîner » l'intérieur 
les pires désordres. Lee catholiques que vous oonctamnea 
*> être dorénavant dans leur pays des parias, f i e vous 
prives en fait des moyens d'exercer pùbhqivment leur 
ssJte. ne peuvent sa restgaer à subir en sitence une pa-
rein* pereénation Tant en mon nom qu'a» nom de MM. 
•VEv» Duboia-Fresnay. Briser d e l à Ville Moysan. etc., 
je raterai contre (ensemble de La loi. (Salve d'appeau-
éruaaaaenit i droite.) 

M. M M i s e r a s qualifia la loi de schiamaeiqae e t M. 
Lmtilhac déolare qu il la votera. 

L'msrsmLt s e ut LOI e*r ADOPT» par 190 rasa contre 
t » tu? 200 votants. 

Crédits divers et emprunts coloniaux 
11. GAtmrrrp, rapporteur général de la Commission 

*Ve ananrea. dépose la rapport général SUT le budget de 
1907. i l dépose également un rapport sur le (nojet de 
crédits supplémentaires pour 1906. Adopte. 

Il lit an troisième rapport ayant poux but l'ouverture 
etun crédit supplémentaire de 60.000 francs pour les 
opurres françaises au Maroc. L'ensemble du projet de lot 
set adopté. 

M Puntatoor dépose et lit un rapport s i le projet 
de loi autorisant un emprunt de anirante quinze militons 
poor la Tunisie. L'ensembl* du projet de loi est adopté. 

M. Sanrt-OaniiAiK dépose un rapport sur le projet au
torisant on emprunt de cent millions en faveur de l'Afri
que occidentale. Il sera statué ultérieurement. 

Les douzièmes provisoires 
M. G t t r o n i n , rapporteur général du budget, l i t son 

rapport SOT le douzième provisoire. 
L'extrême urjefloe est déclarée et » discussion immé

diate ordonnée. 
Par 207 voix, l'ensemble du projet est adopté. 

La session est close 
al . PICHOM, ministre des Affaires étrangères, l i t le 

décret de clôture de la seeaioa extraordinaire de 1906. 
La séance est levé» 4 6 heures 46. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du samedi 29 décembre 1906 

La séance est ouverte a deux heures, sous la présidence 
ma M Brlssnn. 

La Chambre adopte un projet de toi autorisant la pro
rogation d'une siiri.ne sur l'alcool s, l'ouroi d'Arras. 

La Chambre adopte ensuite lr projet de lot autorisant 
la gouvernement tunisien a. contracter un emprunt de 
n millions ds francs pour accélérer ta création de l'ou
tillage économique de la régence. 

L'ordre du Jour appelle la discussion du projet de loi 
adopté par le Sénat, relatif a la compétence des juges de 
paix en affaire* forestières 

La proposition de loi est adoptée 
A PROPOS DC LA MORT D'UN SOLDAT 

M. Varetutss a la parole pour adresser au ministre de 
la guerre uoe Question au sujet du décès A Hiom. le 12 
décembre, du soldat Auger. du 10je d'infanterie. 

Auger. incorpore en octobre laoe, après avoir été ajour
né deux fols, se présentait presque chaque Jour à la vi
site du 1er au 11 novembre Ce dernier Jour, le médecin 
lui reprocha de manquer de tel* pour le service. Auger, 
depuis lors, ne repsrut plus A nnflnnerls. 11 mourrait 
subitement le l ï décembre. 

Dans la même compagnie, le même médecin-major ac
cordait avec empressement un congé de convalescente A 
un autre soldat, d'origine noble et fils d'un colonel Ce 
soldai était renvoyé d'office dans sa famille A Cleimont. 

M. Ohérsn, Mus-secrsialrs e"ltat, annonce qu'une eti-
OUéte est ouverte 

L'ÉLECTION LEROY-BEAULIEU 
L'ordre du Jour appelle la discussion du rapport de la 

Commission d euuueie sur les ululations Alectoiaies de 
la première circonscription de Aiompeiher. 

M. Paul tsauregarë vient combattre les conclusions 
de la Commission. 

L'enquête, quoi qu'on dise, n'a pas fait découvrir la 
vérité que 1 on tiieichait il est incoiiusataiile qu'il s agit 
LA d'une Affaire d'un caractère municipal. C'est le maire 
de Montpellier, ami Inusas de al Mas. le concurrent de 
M l'Ierre Leroy Beauiieu. qui a dirigé l'enquête et l'a 
servie toute chaude A la Commission. Elle est. pour la 
plus grande partie, l'œuvre des agents de la municipalité 
et des fonctionnaires 

Les griefs reprochés A II. Pierre Lcroy-Beaulleu ne 
sont pas nouveaux Ce sont les mêmes que ceux qu'on 
Invoque contre tous les élus dont on demande d'annuler 
l'élection -. Pression élecloralen, pression patronale, cor
ruption. 

M. aeaureaard détruit nne A une chacune des accusa
tions portées contre son client. 

Les prêtres sont des citoyens comme les antres ; ils le 
•ont tout A fait aujourd'hui. La séparation nous cause 
asses d'ennuis pour que nous en relirions du moins 
quelque avantage (Rires.) En ce qui concerne la pres
sion patronats, il y a eu des ouvriers désignés comme 
ayant été renvoyés, qui ont déclaré n'avoir Jamais été 
renvoyés. d'autres n'étaient pal électeurs La vérité, 
c'est qu'on a fait, en faveur de M. Mas. une pression 

ssodapMlfir est aararelnta étune grand» ssod ératkm 1î 
• y a par taies p r i a mimini aasaaosia» «entra H La-

L»aas»mor\»aMr«M • daa» yi r» vlolenre dé la caar-
pagne électorale et en cite des exemples plus ou moins 
amusants. Il lit des dépositions de témoins qui sont Tenus 1 
dire : on m'a offert, on a am. on a' fait... s. 

M, asaursgard. — Qui, on f 
M. eiearee fait signe qu'il n'en sait rien. (Exclama

tions > 
M. Leroy CeauMeu a promis d'abandonner son Indem

nité an Bureau 4a lilMsaal 
M. Lsrsy-aeauileu. — C'sst un mensona*e. 
M. Olearaa cite des laits de pression patronale fl y m 

I* témolerejage « a n sieur Combes 
M. Laslst. — Dites monsieur Combes (Rires.) 
Le Aasssrinir. — a reçut ta moitié d'an billet de 

banane de mille francs qu'on Avait déchiré L'autre moi
tié devant lui être remise après l'élection. (Exclamations 
et rires.) 

Il lit un article du • Réveil du Commerce • de Mont
pellier dut le couvre d'Injures,, ainsi que tous ses col
lègues de la Commission. 

M. Bsaureaard. — 11 faut avouer que si cet article 
émanait des .amis de M Leroy Beauiieu, ceux-ci sa se
raient montais bien maladroits Quelle arase pour leurs 
adversaires <Tré* liien I J'ai bien reçu pour m» part nne 
lettre contenant des menaces de mort pour le cas où Je 
parviendrais A faire valider M Leroy Beauiieu Elle 
vient de Montpellier*' Il n'y a pas lieu de s'arrêter A 
ces bassesses de la politique. Je demande & la Chambre 
de prononcer la validation 

. A rappel de «a* aaM, Mj,liaTMimaaii t'avança Javant 
aratsbunal, et apaas avoir décliné sas nom, préf 
oausbaé, est avis* qu'il eat prévenu dat délit d'i 
nar sjaste à un miganiat site tordre «smunistratil 
i iMInskl de eee Mct toaa . 

Isa arélat exr>lsMe aLoas d'une snamié*» aussi i 
cjaa d t j M oomrned» il estai «tiet tat «t «ourquoi i l 
n a b » aésWwr «es m liai, coinnnant aaaal il n'a jaan 
eu d'attiré geste q,ue cetfB qui est irîlierent à la pAYo!i 
de touta personne qui cause et s'exprune devant d'au-
araaxaaBansaa, 

HJT Monseigneur «joule en substance : c J'ai fait une 
protestation de doctrine, quand je parlais tantôt, les 

oonsécruent aucune raison _ 
Puis c'est lé défilé des témoins. 

BU, 

raulled"est 

Leroy-Beau lieu invalidé 
)lx contre soî, l'élection de M. Pterre Leroy-

Beaulled -est Invalidée. 
M. Lsrey-deaulieu, qui se tient A ce moment dans 

l'hémicycle, sort de la salle. En passant devant les 
bancs des députés du bloc. 11 leur crie d'une voix forte : 
• Au revoir, messieurs, et A l'année prochaine 1» (VUS 
applaudissements A droite et au centre ) 

La séance est suspendue Jusqu'à neuf heures II est 
six heures vingt. 

LA DEUXIÈME gtANCI 

Le décret de clôture 
La séance est reprise A neuf heures, sons la présidence 

de M Brlsaon. 
Une vingtaine de députés sont présents 
M le Président donne la parole A M. Ouyet-DessAIgne, 

garde des sceaux, qui lit le décret de clôture 
M. Lasies. — C'est- la première fois que j'entends la 

lecture du décret de clôture de la séance faite d'une 
façon intelligible ! 

La session extraordinaire est close. 
— X--

U n lzxolca.eza.-ii 
Paris. •» décembre. — Un Incident très vif s'est pro

duit dans les couloirs intérieurs de la Chambre A l'issue 
de la séance. M Pierre Leroy Beauiieu avisant M Cloa-
rec, s'est approché 4 e lui en lui disant : • Monsieur, vous 
êtes un saliraud : • M. Cloarec a répliqué : • Vous êtes 
ua misérable '. • 

Les deux députés allaient en venir aux mains lorsqu'ils 
furent immédiatement entourés et séparés. On ne sait 
pas si l'affaire aura des suites. 

APRES LA SÉPARATION 
D A - I N T S T_E N O R D 

L'arrestation de Mgr DELAMAIRE 
Coadjuteur de Cambrai 

N O U V E A U X D É T A I L S 

Voic i c o m m m e n t la < Croix s re late l e sensa
t ionnel incident qui amena l 'arrestation de M g r 
Dclamairc , le vai l lant c o a d j u t e u r - d e Cambrai . 

e ... Mais tout à coup mugit, plus iébrile que jamais, 
xaçcur. ecunwiK, le ^lotrîijue soùfc-prétet, tété couverte, 
évidemem, comme ii convient à un n.a.otru dos Loges. 

< Croasier et insolent, il se précipite devant l'Aiihe-
vècfue, presque sur l.Uvhevcuue devrior-à-nous due , 
et s écrie : 

i — Sortez de suite, nous n'avons pas besoin de pro
testation. 

« Très digne, Mgr Delanvaire lui répond : 
c — Qiiiuid une victime est iinino.ee elle crie pour 

foire entendre sa plainte. Moi je crierai pour faire enten
dre ma pnatesUtuon uevaol uue telle iniquité. 

i Mais en faisant le teste oratoire qui acconuiagneit 
ces paro.es, àtotawikiuiur, j.sir inadvariaaoo frôla légè
rement l'épaule -u Scus-rOfet. 

« Aussitôt, celui-ci s'écrie hors de lui aux gendaames: 
« — Kinpoigiiez-iuoi ce Moiitoiouir-la. (*i'c), et mettez-

le dehors. 
• Les gendarme exécutèrent cet ordre insolent, et, 

n plein sanctuaire, en face de l'autel, le pontiie fut 
appréhendé et conduit jusqu'à la ponte du séminaire. 

• Puis te l'ut, U K IUCC itroce sur les directeurs et 
séminaristes dans leurs stalles. Avec des blasphèmes, 
des rugissements de colère, ci une brutalité inouïeles gon-
dâj-mes — oui. les gendarmes ! dans quels milieux re-
CJHite-t-on donc maintenant les gend^irmcG et les sous-
préfets — arrachèrent un à un ces prêtres, ces sémina
ristes, «t les conduisirent sur la rue. 

e L'un de ces séminaristes se couche poir terre, sur 
les dalles du sanctuaire où tnnt de prêtres, le jour de 
l'ordination, se sont prosternés pour taire à Dieu le don 
de leur vie. 

« Aussitôt sept ou huit gendarmes l'entourent, le 
frappent à coups de poings et de pieds, puis, tinale-
meot l'emportent. 

c En attendant la voiture que le commissaire avait 
envoyé chercher, Mgr Delamatre stationnait sous la 
porte du séminaire, flanqué de deux policiers. 

• Et devant lui, marchant entre gendarmes eux aussi, 
les séminaristes délièrent tout meurtris des coups qu ils 
venaient de réservoir. 

c £ t en passant devant l'Archevêque, chacune des 
victimes s'inclinait, baisait l'anneau pastorale et rece
vait Va bénédiction paternelle du prélat. 

Dans sa simplicité, cette scène TappeJait les épisodes 
les plus touchante de l'histoire des rwirséoutions. 

• Au fur et à mesure, les jeunes clercs sont conduits 
au-delà du cordon des troupes. Mais munie duns les 
mains des gendarmes, môme avec les menottes qu'on eut 
l'odietase bêtise d'imposer à l'un deux, ils criaient: Vive 
le Pape ! Vive Pie X ! Vive la liberté ! Vive Monsei
gneur ! 

c L'attitude pleine de courage, de calme et de rôudîiu-
tidn de ces jeunes gens a été vraiment admiraMe. s 

M g r Dclamalre devant «es Juges 

N o u s e m p r u n t o n s à l'« Emane îpateur s l e 
compte-rendu suivant de l 'audience : 

Après un interrogatoire de plus d'une heure, Mgr 
Delamaire est amené à la salle d'audience du tribunal 
escorté par le capitaine de gendarmerie. 

Onze be.iTes et demie, le tri.bunal entre en séance. 
Le concierge des tribunaux à défaut d'huissier an

nonce l'ouverture de l'audience des flagrants délita et i| 
Appelle: « Le ministère public contre M. Delamaire. » 

M. Moresu préside, ayant pour assesseurs MM. Chat-
tefaud et Ilrosson. 

M. Be-vlot, procureur de la République, eat au banc 
du ministère public. 

Toute marque d'mvevrobation cm d'approbation est sé
vèrement interdite, déclare le président. 

^ ^ ^ ^ SUT l a lAtsiutultUai d * e s * «tabliddtsnémt. ' 
, ' F.n ««Vt. W Buraaa^d'Adaainistration da> séminai 
r e , a «*tr ib»é, coaxaat d*Jttit « M droit , « t dssaW 
» ! dsflsi i lé*a»xx, a Ut Soc ié té aaauonal* d 'édocsv 

MoUgNATTBk mWVhrtlX; 

Toat d'abord ceux à aharge.. 
Le sous-préfet de t'ambrai, M. Mano, commissaire de 

police, le maréchal des Logis chef de gendarmerie de I 
6ambrai. . 7 » T ' ' ' . * 

L a version d après laquelle Mgr Delamaire aurait 
mit 1A main sur Vénaule de l'homme «u képi galonné 
qui a nom Pierre Ltstnc, est la leur. 

Les témoins à déonarge déposent ensuite. 
MM. Vernez. rédacteur en chef à 1 iVAo du Peuple; 

Honlan. oorrespondant du journal La Croix; Maùesse, 
rédaoteur « VEmancipaient ; Vurpoulle, fabricant de 
meublée; A, Rivière, déclarent, les uns qu'ils ont vu 
Monseigneur appuyer ses phrases d'un geste purement 
actesacore de la parole, mais sans qu il ait p u aucune
ment faire autre chose que frôler le vêtement du sous-
pu>-fet. les autres, qu'ils n'ont vu à aucun moment Mon
seigneur porter la main sur le fonctionnaire en question. 

M' iribuu père est au banc de la défense. 
Dans un reuuarquable plaidoyer, ùuprovisé en quelques 

instants, réminenit avocat rappelle d'abord que tout acte 
poar entraîner une condamnJ>tu.n doit comporter un fait 
matériel répréhensible, et aussi une intention délic
tueuse. 

Avec beaucoup d'éloquenos et de réels mcnveanrnts 
oratoires, il expose que ces condJtktns ne sont pas mu
nies dans l'acte e u e l'on voudrait s'efforcer d imputer 
à l'évêque quMÎ a lTiorjT.eniT de défendre. 

Et il montire ainsi quel rôle joua en toute cette matinée 
le soua-préfet de Cambrai. 

L'honorable, défenseur demande l'acquittement pur et 
simple. 

Le ministère public s'évertue à soutenir une préven
tion établie dons les conditions que nous avons signalées 
et s'efforce d'una façon manifeste de justifier la con
duite de M. Pierre Blanc. 

A un moment déterminé, le procureur de la Rr-publi-
que soulève l'indij^iatxn dnns tout l'auditoire lursque. 
raririeîant les trist:s évén-'ments de l'inventaire A la ca-
tliédra.'e, il voudrait s'efforcer de transfornier le sous-
préfet en agen* pix>tcotenrr de M,^ l'ar heveqile. 

Des mumiutres s'élèvent alors, et. au f etit bonheur, les 

ferrdarmes s'emparent d'un spectateur qui n'a rien dit. 
iéanmoins le président invite celui-ci à sortir de la 

aaaat 
Le réquisitoire enfin se teTTnine. 
Après la riposte de la défense, le tribunal se retire 

pour délibérer. 
Il est tme heure moins dix. 
A Tme '•he'.ire. les rusas rentrent en séance et le tri-

banal donne leetore dm jugement portant comlamnation 
d» MgaTDe'anriiro è 26 francs d'amende sans sursis. 

T é l é g r a m m e s et v i s i te* de s y m p a t h i e 
Pendant toute l 'après-midi de vendredi , l e s nota

b i l i t é s c a m b r é s i e n n e s se sont succédé rue d u 
Grand-Séminaire , et de nombreux t é l é g r a m m e s 
sont parvenus à l 'adresse de M g r Delamaire . 

U n fait donnera idée de la spontané i té de c e s 
mani f e s ta t ions : A i h. 5 de l 'après-midi , un télé
g r a m m e était remis à M g r le Coadjuteur , il venait 
de l 'extrémité du diocèse de M a u b e u g e . 

D a n s la soirée , le prélat a reçu de sor» vénérab le 
archevêque , le t é g r a m m e c i - d e s s o u s : 

De Besançon, 201 — 11 — 28 — , 4 h. 30, H. P. 
Beat! qui persvcutionem pa.tiunt.ur propttr juctitiam. 

SOXNOIS. archevêque. 
(Bienheureux ceux qui tubiseent la persécution pour 

la justice.) 
— L e C o m i t é Cathol ique rég iona l , réuni en 

séance ordinaire le vendredi 28 décembre , appre
nant l e s fa i t s qui v i ennent d e se passer à Combrai , 
présente à M o n s e i g n e u r le Coadjuteur , c o n d a m n é 
par les tr ibunaux pour avoir va i l l amment dé fendu 
la propriété des séminar i s t e s contre l e s at tentats 
d'un gouvernement- spol iateur , l ' h o m m a g e de s e s 
r e s p e c t u e u s e s fé l ic i tat ions et s e s remerc iements 
pour le noble exemple de rés i s tance aux lo is in jus 
tes et persécutr ices qu' i l a donné a u x ca tho l iques 
d u Nord . A * 

— E n apprenant l 'arrestat ion de S. G. M o n s e i 
g n e u r le Coadjuteur , le C o m i t é ca tho l ique de Lil le 
a envoyé au vénéré prélat le t é l é g r a m m e suivant : 

Le Comité catholique de Lille a l'honneur d'adresser 
à Monseigneur le Coadjuteur, l'hommage de sa filiale et 
reconnaissante admirât on. 
La première comparut ion e n Justice de Mgr D e 

l l maire 

D a n s sa virulente protestat ion qu il devait l ire , 
vendredi mat in , lors de l 'expuls ion de s séminar i s 
t e s de Cambrai , Mgr De lamaire fait a l lus ion à 
des é v é n e m e n t s survenus pendant la C o m m u n e 
et auxque l s il fut mêlé . 

Le vai l lant prélat a donné , à ce propos , l e s ren
s e i g n e m e n t s su ivants à l'un de nos "confrères : 

> J'étais, au moment où fut proclamée la Commune, 
diacre au séminaire de Salnt-SULUice Nous fûmes ex
pulsés du sèmiuaiie liar les communards. Notre sortie 
s'effectua avec une certaine lenteur; mon camarade lie 
chambre, Paul Seigtierei tut arrêté, ecroué, condamné à 
mort et fusillé. 

» Je faillis avoir le môme sort, quelques Jours après. 
» Mon père et moi avions abrité chez nous, tout le mo

bilier d'une communauté : la communauté de la Sœur 
Hosaiie, rue de 1 fcpée-de-Bois, 5. 

» La Commune donna l'ordre de reprendre ce mobilier 
qu'elle déclarait lui appartenir par droit de confiscation. 

• Mon perc et moi nous nous refusâmes a coopérer à 
cette confiscation et la Commune décida de donner suite 
A la Justice : C était la condamnation à mort, 

• CJuand les soldats communards vinrent pour nous ar
rêter. Je leur expliquai crânement la situation et ces 
pauvres gens convaincus par l'énergie et lit bon sens de 
mon discours refusèrent obéissance au lieutenant qui 
les commandait, et uni ne put m'arreter 

» Le lendemain, le même officier communard vint avec 
des communards de Ménilmontant entièrement étrangers 
au quartier et Je fus ariété avec mon père. 

— Nous fumes conduits au Panthéon devant Repère, 
membre de la Commune et maire du V* arrondissement 

• Je plaidais ma cause devant ce magistrat commu
nard, disant que Je ne pouvais refuser aux compagnes et 
aux émules de Sœur Rosalie, la grande amie des pau
vres, le service qu'elles me demandaient ; que je croyais 
avoir bien fait et qu'il me condamnât si, lui, jugeait ma 
démarche coupable. 

• Régère réfléchit quelques Instants et plus Juste que 
les magistrats de la troisième République, 11 donna l'or
dre de m'élarglr 

> L'infortuné, huit jours Après, fut fusillé par les trou
pes régulières A deux pas de la mairie où il m'avait 
juge. 

» Monseigneur souhaite que la sentence de ses Juges de 
ce matin ne leur porte pas malheur comme A celui de 
1871. 

U n * I l légal i té 
L e g o u v e r n e m e n t v ient de s'emparer par la force 

du petit séminaire s a n s m ê m e a t t endre la déc i s ion i 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • • x , k la Soc ié té aedions 
ojoa d e l y o n , l e s b i e a s du petit îasasinaUM 

H «st vrai crawle préfet du N o n â tfest hâ té , s a t e 
HTAidai, de laf—11 c a t t t at tr ibut io» ; rasas | » 
préfet ne doit pas ignorer que l e c o n s e i l rPEtat 
e s t appe lé par la loi elle-naêine à se prononcer e n 
ét*éhcr r e s s o r t -Snr 11 sraiiBrré de s dévo lu t ions ; 
or jusqu' ic i , le conse i l d'Etat n'a pas s tatué . 

L a prise d e poaaessioai de «e t s i a H i i s e t n e u t 
cons t i tue donc u n e i l l éga l i té de plus de la part du 
gouvernement . . 

Écho de l'Inventaire de l ' ég l i se de D o u l l e u 
M. Dav id B e t h l é e m , l 'honorable vieil lard arrêté 

lors rie l ' inventaire de l ' ég l i se de D o u l i e u , f a u s s e 
m e n t a c c u s é d'avoir H e s s é u n d e s a s s a i l l a n t s , t e 
caporal Andr ieux , d e p u i s interné et tenu au secret 
porrr cette prévent ion et récemment acquit té par 
la cour de D o u a i , e s t rentré a D o u l i e u , par la g a r e 
de Sai l ly , où il es t descendu . 

U n e m a g n i f i q u e mani fes ta t ion a e u l ieu à ce t te 
occas ion et c 'est avec un imposant c o r t è g e d e 
parents et d 'amis que le d i g n e viei l lard a é t é c o n 
duit à l 'ég l i se du Dou l i eu pour louer D i e u et l e 
remercier de l 'heureuse i s s u e du procès . 

L e s dévo lu t ions de b i e n s d a n s le Pae-de-Calala 
L e dernier recuei l de s ac tes adminis trat i f s de l a 

Préfecture du Pas -de -Cala i s comporte entre autres 
déc larat ions de dévo lut ions la su ivante : 

L a dévolut ion des b i e n s de la fabrique de l ' é g l i s e 
de Souastre à l 'Associat ion cul tue l le cathol ique de 
S o u a s t r e , dont l e curé e s t le prés ident . -

D A N S L E S C O M M U N E S D E T 0 U R C 0 I N C 
L a p lupart dos curés des communes des c a n t o n s 

d e Tourco ing o n t é g a l e m e n t reçu la let tre du sé
questre , les m e t t a n t e n demeure de déposer entre 
ses mains les va leurs e t t i t re s de propriétés de Ut 
fabrique de l'Eglise. 

BULLETIN MÊTE0R0L0CIQUE 
RODBAIX. samedi, » décembre 1806. 

S heures soir, 1* au-dessous de zéro, K7, variable. 
5 heures soir, 8* au-dessous de zéro, 757, varialile. 
9 heures soir, S* 1/2 au-dessous de zéro, 757, variable. 

Dimanche. 30 décembre 1908. 
Minuit, 3* au-dessous de léro, 757. variable. 
a heures mat., 3* l|a au-dessous de zéro, 707, variable. 

1.400 FRANCS DE PRIX 
• o n t offerts par I Almanaoh i l lus
tré d u « Journal de Roubdlx » à 
t o u t ceux qui trouvent la so lu
t ion du Concours . 

RASSEMBLEZ LES MORCEAUX 
IL Y EN A DIX 

4 0 0 F R A N C S -D-JB P B I Z 
i t o u s ceux qui trouvent la solu
t ion d u Concours . 

A . G i T J I L E C H A P B A T J <? 

U N C O M P T E - R E N D U très comple t de la < Con
férence contradictoire de M. S a n g n i e r à l 'Hippo
drome de L i l l e » , vient de paraître d a n s le dernier 
n u m é r o de l'a Evei l Démocrat ique • (journal heb
domadaire du « Si l lon > cinq c e n t i m e s le n°). 

D e m a n d e r aujourd'hui ce numéro dans l e s k ios 
q u e s et aux vendeurs vo lonta ires de l'« Eve i l D é 
mocrat ique ». 

CHRONIQUE LDGflLt 
ROUBAIX 

L E S T R A M W A Y S 
L a Vil le contre la C o m p a g n i e . — L'explo i tat ion 

d e s nouve l le» l i g n e s a journée I une date Indé
terminée 

11 a é té q u e s t i o n , une fo is de p l u s , d e s t r a m w a y s , 
a la séance tenue , vendredi soir, par le Conse i l 
munic ipa l . C o m m e n o u s l 'avons dit , M. le Maire a 
appr i s à l ' a s s e m b l é e q u e l 'Adminis trat ion d e s 
P o s t e s et T é l é g r a p h e s cont inuai t à interdire for
m e l l e m e n t jusqu 'à nouve l ordre, à la C o m p a g n i e 
des T r a m w a y s d'ouvrir à l 'exploitat ion s e s n o u 
ve l l e s l i g n e s de l 'Epeule , de Barb ieux , d u Raverdi 
et de la rue D a u b e n t o n . Ce fut une m a u v a i s e nou
ve l le à annoncer aux habi tants de c e s quart iers si 
d é s h é r i t é s au point d e v u e des" c o m m u n i c a t i o n s . 

N o u s sav ions q u e l e s P o s t e s et T é l é g r a p h e s n e 
pardonnaient pas aux T r a m w a y s de Rouba ix -Tour-
c o i n g d'avoir percé c o m m e écumoirc leurs c â b l e s 
t é l éphon iques souterrains . L e s courants v a g a 
b o n d s devaient payer cher leurs méfa i t s . S o n g e z 
qu ' i l s n'ont p a s détérioré pour m o i n s de 32.000 fr. 
de cab le s ! Les P o s t e s et T é l é g r a p h e s en récla
ment le pa iement aux T r a m w a y s qui , fa isant la 
sourde orei l le , s e sont l a i s s é attraire devant l e 
Conse i l de Préfecture . E n at tendant que c e tribu
nal administrat i f d é p a r t a g e l e s deux adminis tra
t i o n s , l e s P o s t e s et T é l é g r a p h e s main t i ennent 
é n e r g i q u e m e n t leur veto. 

O n avait e spéré que l 'Administrat ion de s P o s t e s 
voudrait b ien consent ir à enreg i s trer la p r o m e s s e 
fai te par la C o m p a g n i e d e s T r a m w a y s d 'exécuter 
les travaux prescri ts non seu lement sur l e s nou
ve l l es l i g n e s , m a i s encore sur tout le réseau an
c i en , et qu'e l le l 'autoriserait à mettre c e s l i g n e s en 
explo i tat ion avant la fin des formal i tés . On sa i t 
que , pour éviter l e s fâcheux effets d e s courant s 
v a g a b o n d s , l e s P o s t e s e x i g e n t de s T r a m w a y s no
t a m m e n t l ' insta l lat ion d 'un fil d e retour d u c o u 
rant. N o t o n s , e n p a s s a n t , que toutes l es canal i sa
t i o n s méta l l iques enterrées d a n s le sous - so l rou-
ba i s i en , c a n a l i s a t i o n s d 'eau et d e g a z , e n profite
raient. 

L a C o m p a g n i e d e s T r a m w a y s espéra i t si b ien 
obtenir ' l 'autorisat ion so l l ic i tée qu'el le avait e m 
bauché et dres sé tout un nouveau personnel de 
w a t t m e n et de receveurs . L'ouverture à l 'exploi
tat ion de s n o u v e l l e s l i g n e s devait avoir l ieu le 1er 
janvier. M. Mai , i n g é n i e u r ordinaire d e s T é l é 
g r a p h e s , s'était m i s d'accord avec la C o m p a g n i e 

a aor lest traVata à exécuter poaw donner axe* 
' trsfacticœ à s e » administrat ion. M a i s H . Kaan-

baud , i n g é n i e u r e u cfcef de s T é l é g r a p h e s , e x h j e , 
avant d 'axeords* l'eartoeisanoa d » aaactr le ees j -
taa* dans le i l d » troll»*' de s nouvssHe» l i g n e s , lai 
caaKlusioa d e * InniaHrHH tea cotars. JnasrK'a pte-
sent , laa ingénranaj* ardinsara» 4 a Cil • • t a i t , ère* 
T é l é g r a p h e s et d e s T r a m w a y s , réuni s en une con» 
i é s e n o e a u . i e r d e g r é , a e a a a t sois- d'accord, la? 
'Compagnie ayant pu faire adopter s o n quatr ième 
projet . 11 r e s te i easjair l a c o a i é r e a c e a a see tmd 
degré , c o m p o s é e de s i n g é n i e u r s en chef. 

C e s dernières formal i tés seront-el les de longue' 
durée ? M. Groui l la , ingénieur de> la ccmatroction 
s la C o m p a g n i e dec T r a m w a y s , qui a Bien voulu 
n o u s d o a n e r l e s rensc ignesneat s qa i précèdent , 
e s t ime qu'el les peuvent ê tre t erminées en q u e l q u e s 
s emaines . II e s t , de p l u s , fondé à croisa que l a 
C o m p a g n i e sera autor i sée à mettre e n explo i ta t ion 
s e s quatre nouve l l e» l i g n e s après la réunion de la 
conférence au second d e g r é s a n s attendre d'avoir 
exécuté l es travaux e x i g é s par l e s P o s t e s e t T é l é 
g r a p h e s . S'il en éta i t autrement , c e s travaux ne 
pouvant être e x é c u t é s avant dix a douze u n i s , c e 
serait un très l o n g retard. M a i s ce t te éventua l i t é 
ne semble pas devoir être à redouter, a ajouté notre 
interlocuteur. 

Quoi qu' i l en soi t , l 'Administrat ion m u a i c i p a l e , 
ainsi" q « e Boas l 'avons annoncé , e s t imant non s a n s 
raison qu'elle avait u s é de trop de longan imi té à 
l ' égard de la C o m p a g n i e , ""fui réc lame d e s d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s pour non exécut ion de se s e n g a g e 
m e n t s . L e s nouve l les l i g n e s ne devaient -e l les p a s 
être l ivrées 1 l 'exploitation le 4 novembre dernier ?i 

C e s t u n e ép i sode de p l u s d a a s ce t te m a l h e u 
reuse ques t ion de s tramways . S o u h a i t o n s crue c» 
soit l e dernier 1 

Ou impsrtantg riju4eat»n u Stnriee éts eaux 
Voic i l es résul tats de l ' importante adjudicat ion, 

rjtti a eu h e u , vendredi , à la Mairie, d e fournitures, 
néces sa i re s au Service Munic ipal de s Eaux d e 
R o u b a i x - T o u r c o i n g . 

L e bureau était comprise de : M M . W a t t i a a e , 
adjoint au Maire de Roubaix ; S a l e m b i e n , adjoint 
au Maire de T o u r c o i n g ; Browaeys et D u b o i s , t o n * 
se i l lers munic ipaux de Roubaix , Ducou lombier e t 
W a g n o n , conse i l l ers m u n i c i p a u x de T o u r c o i n g . 
Eta ient présents : MM. Nourt ier , directeur du Ser
vice de s E a u x , Saleynbier, receveur municipal de 
Rouba ix , Bul té , fils, fondé de pouvoirs d u receveur 
munic ipa l de T o u r c o i n g . 

Ont été déclarés adjudicataires : 
Fontes : Société Anonyme des Hauts-Fourneaux et Fon

deries de Pout-a Mousson, 1 u,o de rabais; — Plombs : 
Oeoiges Detroix, A Lille, 21.20 o é de rabais; — Colliers: 
Edouard Dtliiierre, A Lille. ls.Jb u,0 de rabais; — 
Tuyaux en cuivre : A. Fraujiiat et tus, A Boubalx, 41.75 
0/0 de rabais ; — Transport. Victor bulteau, A Houbaix, 
11 ou 0/0 de rabais ; — Terrassenitut : U. Plaquet, à Tour
coing. 23 10 0,0 de rabais ; — De. iiargeuieiit dos charbons 
à Buusbecqtic et a Koneq : t'as.w. A Bousbecqua, n f i 0/0 
de rabais ; — Déchargement des charbons a Perqutu-
court : Louis Desor, a Vied, 20 10 0/0 de rabais ; — Huiles 
pour cylindres : Jean Browaeys aine, A Wattrelos. prix, 
32 00 les 100 kilos ; — Huiles iiour mouvements : A Vidrt-
ciuin. A Lille, prix, 34.76 les 100 kilos ; — Caoutchoucs : 
A. Masure tils, a Roubaix, 33 33 0/0 de rabais ; — Fourni
tures de bureau : L. Dujardin. à Tourcoine", S3.2S 0/0 de 
rabais ; — Articles d'électricité . Paul ttoberi, â Tour
coing, 85.00 0/0 de rabais ; — Maçonnerie A Bousbeeque 
et à ItoiH q ; Laperre-CaaeUe, à K o u c 2 00 0,0 de rabais; 
—'Maçonnerie à Tourcoing: Augustin Masquilier 111s, à 
Tourcoine 5.U0 0/0 de rabais; — Maçonnerie A Roubaix: 
Casimir Duhayon, à Roubaix. 15 20 O.H de rabais ; — Ma
çonnerie à Peciiuencourt : Charles Devermclle, A Douai, 
1 00 0,0 de rabais ; — Charpente et menuiserie A aaaa-
becque et A Honcq : Alfred Diltics. A Bousbecque, M.05 
0 0 de rabais ; — Charpente et menuiserie A Tourcoing 
et A Roubaix ; Pierre Carly, à Tourcoing, 18.Sa 0/0 de 
rabais ; — Couvertures à Bousbecque et A Rcncq : Pros-
per et Edmond Suys, A Tourcoing. 33.00 0/0 de rabais ; — 
Couvertures A Roubaix et A Tourcoing : Prosper et Ed
mond Suys, A Tourcoing, 32.00 o 0 de rabais ; — Peinture 
et vitrerie A Bousbecque et a R«ucq : Hector Fontaine, A 
Tourcoing. 23 ou 0 0 de rabais ; — Peinture et vitrerie A 
Roubaix et A Tourcoing : Hector Fontaine, A Tourcoing, 
1300 0,0 de rabais. 

Vents ds vleui matériau». — Mitraille de fonte g 
Roubaix et à Tourcoing : Veuve Dobigies, A Roubaix, 
7 65 les 100 kilos; — Mitraille de fonte A Pecquencourt : 
Derosne-Courbez. A Marchiennr.s, « 80 les 100 kilos ; — 
Ferraille A Tourcoing : Veuve Dobigies, A Roubaix, 6 88 
les 100 kilos ; — Ferraille A R;mrq : Veuve Dobigies. A 
Roubaix, 0 30 les 100 kilos ; — Ferraille A Pecquencourt : 
Derosne-Cuurbez. A Marchiemics, s00 les 100 kilos; — 
Vieux cuivre et brome A Roubaix et à Tourcoing : Henri 
Vcrschoor, A Roubaix, 220 00 les 100 kilos ; — Vieux cui
vre et bronze A Pecquencourt : H. nri Verschoor, à Rou
baix. SSfJ 00 les 100 kiles ; — Une iKimpe A vapeur A Rou
baix : Gruyelle-Oruyelle, A Hér.tn-Llétard, 960 0» pièce ; 
— Une pompe à vapeur à Pecquencourt : Gruyelle-
Crnyelle. A Hénin-Liëtard. 960 00 pièce ; — Une pompe 
alimentaire à Pecquencourt : Herosne-Courber, A Mar-
chiennes. 150 00 pièce ; — Trois ventilateurs Hébert a 
Pecquencourt : Derosne Courbez, à Marchiennes. 42 0» 
pièces ; — Un treuil applique à Pecquencourt : Derosne-
Courbes. à Marchiennes. 11500 pièce — Deux transmis
sions de pompe à Pecquencourt Venve Louis Derounalx 
et fils. A Roubaix. SOO 00 pièce — Un renvoi de mouve
ment A Pecquencourt : Derosne-Courbez, A Marchiennes. 
86.00 pièce. 

M A R I A C E . — Samedi , à onze heures et d e m i e , 
a é té cé lébré , en l ' ég l i s e Saint-Mart in , le mariajae 
de M. L é o n Beno i s t , négoc ian t en la ine , fils de 
M. Beno i s t -Cat t eau , propriétaire, avec Mlle M a g -
de le ine D e c o t t i g n i e s , fille de M. D e c o t t i g n i e s - D e -
laplace , n é g o c i a n t en t i s s u s . 

L e s t é m o i n s étaient , pour le marié ; MM. Hec tor 
et G e o r g e s B e n o i s t , n é g o c i a n t s , s e s frères ; poux 
la mar iée , MM. Henri D e c o t t i g n i e s , n é g o c i a n t , son 
rrère, et L é o n Planquart , entrepreneur, son beau-
frère. 

C'est M. l e chano ine Berteaux , doyen de la pa
ro i s se , qui a donné la bénédict ion nuptiale . P e n 
dant la cérémonie , p lus ieurs art i s tes de talent , 
entre autres MM. Léon et Ju le s Planquart , se sont 
fait entendre . 

L ' A S S E M B L E E C Ê N E R A L E D E LA « J E U 
N E S S E P R É V O Y A N T E D E L ' E P E U L E » , aura 
l ieu aujourd'hui a 5 heures du soir. L'ordre d u 
jour comprendra ; i° le compte-rendu de la s i tua
t ion financière et mora le de notre soc ié té ; e t 2° u n e 
charmante séance dramat ique et mus ica le . 

N O U S A P P R E N O N S avec un très vif regret la 
mort de M m e A l p h o n s e Wat inc-Lorthio i s , décédée 
a l ' â g e de 50 ans . 

M m e Watine-Lorthio is était prés idente du D e 
nier d e s E c o l e s L ibres , de la Conférence de Saint-
Vtncent -de-Paul de Saint-Martin et d e s Infirmières 
du train roubais ien de Lourdes . 

N o u s a d r e s s o n s à M. A l p h o n s e Watine-Lorthio is 
et à sa famil le l 'express ion de notre sympathie at
tristée. 

L e s funérai l les de M m e A l p h o n s e Watine auront 
l i eu , mercredi , à dix heures , en l ' é g l i s e Sa in t -
Mart in. 

DERNIÈRE HEURE 
(De nos Correspondants particuliers et par fil spécial) 

A p r è s l a S é p a r a t i o n 
U n » Interpellation da M. l'abbé Lemlre 

Par ia , 9 0 décembre. — I I . l'abbé Lemire a dépo
t é sur s» bureau de la Chaaibre, une demande 
d interpel lat ion au min i s t re d e s Cultes , sur le 

• o r t dae Caisses de secours pour ecclésiastiques âgés 
a a i n t i m a » . C e t t e interpel lat ion s e r a jo in te à cel le 
l e M. Lasies sur la même objet . 

t a n t mm» sranos offert» a a Pap» pour la d»nier da 
Satnt-Pterr». - Ce que r é p a n d Pie X 

Barà», 2S décembre — De Borne an Figaro: 
« BOOM, j B décembre. — J » aVen» de source absola-

axent sor qne révatnasant, ua éwaque francaà est venu 
4 Borna, réassure an Pape pour U denier de Saint-

1 d» ÎOO.OOC fr., recueillis dans son K 
> Surpris, l e Papa deaaaada i l'éeaqu» comment i l 

• •a i t lait pour réunir une pareille somme et, sur la ré-
aanas «aa cala i t i l'aide de eoueotes faites en partie 
cas» de petites aaas : « JEfc b ien! reprit 1» Pape, retn-
yaafaa .n l arasât «a Pansa» et servie aap» aa poar las 
i » a g a » d» a s a r a d i a i l i i . s 

Caéaaaslsnataon «'1*1 aura 
Trpye* . s a «sérerabra. — L'ahaé K e t r o u , curé 

a"AvWaVaia -maJfas«a l»V p iaraasas p o u r 
j—paV»*' éVaxri» taee» aanj» le* 
4té c o a d a m n é a 21 a m e n d e s de J franc» 

L ' a n a r c h i e a u M a r o c 
Ralsoul l réclamerait la protect ion d'une grand» 

p u i s s a n c e européenne 
T a n g e r , x o décembre . — On e s t s a n s nouve l l e s 

de Zinat, pos te fortifié de Raisoul i . L ' a c c è s en e s t 
imposs ib le . L e s sent iers sont g a r d é s par d e s frac
t i o n s de la Méal lah . 

O n affirmait, cet après -midi , de dif férents cô t é s , 
m a i s ce t te nouvel le doit être accuei l l i e s o u s l e s 
p l u s ex trêmes réserves , q u e Raisoul i réclamerait 
la protect ion d'une g r a n d e p u i s s a n c e européenne . 
Il aurait m ê m e déclaré qu'i l en hissera i t l e dra
peau à Zinat si El G u e b b a s l 'attaquait . 

Ce» bruits s o n t très c o m m e n t é s , m a i s i l e s t im
poss ib le d'ea vérifier l 'exact i tude. 

LA e O N O R t O A T I O N 
D E S D A M E S D E L ' A S S O M P T I O N D I S S O U T E 

P a r i s , « 9 décembre. — P a r décret rendu sur l a 
proposit ion d u jninintre d e l ' Ins truct ion publ ique , 
de* B e a a x - A r t s e t das Cultes , e s t dissoute la e o a -
aaéaa l ioa de» Dam»» de t*Assomption d o n t l'éfca-
aaxaesaaeat eat s i tué a Paria, rue dé l 'Assomption. 
La» MtanltoatatlacM extér ieure* « a • * « • tntardtta» 

à a V a i t 
Bras», 9» aaeembra. — Le •sain» da Bres t a aria 

a a arrêté interdisant toutes t a s m a n i f e s t a t i o n s \ 

e x t é r i e u r e s du cul te d a n s l a vi l le à part ir d u 1er 
janv ier . 

LA C O L L I S I O N D E T R A I N S E N E C O S S E 
L E S V I C T I M E S 

D u n d e e , 20 décembre . — T r o i s n o u v e a u x d é c è s 
se sont produi t s parmi les b l e s s é s de l'accident de 
c h e m i n de fer d'El l iot t , c e qui porte a 22 le n o m b r e 
des v i c t i m e s . 

Nouve l le»» Régionale»» 
Eohouement «t perte d 'un remorqueur a u large d» 

Crave l inee 
Le remorqueur « Progrès > de la Société Dunter-

quotse de remorquage, s étant approché trop près de 
la goélette ostenaaia» qui s'échoua au Gros-Blanc au 
cours de La dernière tempête, a touché A son tour. 11 
f ni impossible de faire machine ea arrière et l'équipage 
dut gagner L» côte en canot, 

La Ilot a envahi le remorqueur dont on ne voit plus 
pue U cheminée et la pointe du m i t de signaux. 

N O U V E L L E S MILTrAJBlBS. — Let tableaux d'a
vancement. — Le Journal Officiel publiera demain, les 
tableaux d'avancement pour l'armée active, en ce qui 
concerne l'artillerie, le génie, l'intendance et une partie 
d» la eavaier.e. Lee autre* tableaux paraîtront après-
demain. 

Cavalerie. — Est inscrit pour la grade de colonel • 
a. 1, Champenois, du 6* chasseurs. 
- ArtiMene. — £ont inscrits, pour la grade da lieute
nant-colonel : n. 32, fjibel, attaché militaire ea Belgique; 
chefs d'escadrons : n. 19, Robin, du 27 régiment; u. 26, 
Toussaint, du 27' régiment; capitaine: a. 7, Martiaeau, 
du 16" régineaL 

Officier d'administration d*artu7erie. — Pour le gra
de d'ofncser d'aoxnmistration d» 3" c*»n»; a- 3 , Faur-
aaat, des fora»» da Nord. 

Gémi*. — Poor I» grade da colonel : n. 9, Bloeh. 
lecteur d a geai» à Maubeuge; lieutenant-colonel : g. 
Ben*, AU « s a a k a e à Lille; chsf» £ U u U l o a » , « . 

Fouquoire, d u 3* régiment; n. 14, Bouvier, i Dunker-
oue ; n. 18. Henné, du 3' régiment. — <J«pitaines : n. 8, 
X>umont-FiUion. du 3" régiment; n. 9, Coursier, du. 3' 
régiment; n. 18, Miciane, du 3' régiment. 

N E C R O L O C I E 
La* lianéraiilas a* M. Latrie » u a n » ae»»eur»sn, 

olncier Us riii»u-uction publique, eaaja*— de nombreuses 
sociétés savantes arenéotociques. de numismatique* de 
Lille et d» la r**uou, auteur de mulupts* ouvrage», dont 
nous avons. U r a quelques Jours, tracé la biographie, 
ont eu lieu, samedi matin, A onze heures, en l'église du 
Sacré-Cœur, A Lille. 

L'atlluence considérable témoignait da la profonde es
time dont Jouissait le regretté défunt; elle comprenait 
beaucoup de notabilités, de membres de sociétés scienti
fiques La levée du corps a été faite par M l'abbé Bau-
duin. cure du Sacré-Cœur, entouré de tout le clergé de 
la paroisse. Devant le cercueil. I appariteur de la Société 
Industrielle portait un coussin sur lequel étalent Atta
chés la rosette de l'Instruction publique, l'insigne des 
Sauveteurs du Nord ; deux couronnes avaient été offertes 
l'une par la Société das Sauveteurs du Nord, l'autre 
par la Société de céographle Mais, suivant le dé
sir du défunt, il n'en avait pas été remis d'autres : U 
n y avait nulle Heur sur I* noéle 

Les cordons du drap étaient tenus par MM A. Crapr, 
vice-président de la hociélé de géographie ; Fanchllle, 
avocat, vice-président de la Société des science», des 
lettres et des arts ; Blgo-Danal. président de l'Union ar-
tlstiqae de Lille ; Debéévre, ancien bibliothécaire de la 
ville ; Leclair. trésorier da Comité d'études de la pro
vince «e Cambrai ; Fanl Regnard-Degouy. ami aa la 
famille. 

Le deuU était canaalt par les (Us. neveux, gendre du 
défunt, las membres de la famille, accompagnés de 
MM. le chanoine Dieu, supérieur de l'Institution libre 
de Marcq, le chanoine Qullliet. professeur A l'Université 
catholique; l'ahjb* Cardin*. M. Muet. 

Dans rasslstaac*, non* avons remarqué MM. le géné
ral L*boa. eeaamaadant •» 1er caras d'armée, m a ofaV . 
essr d'à»rlaanaar*. s* raaétaia» caassou, la geaérai l u » 1 
maan. gouverneur d* LUI* ; MM. G Vannante, déput», f 
Th. BaJTOIs, ancien député ; ch . Belesatte. maire; Lsr» 
range. Bracfters d'Maao. Daaanq. naaehln. fJosatieUe, 
Crépv-Salnt-L£ger, adjoints, eic . etc. 

La messe 4» •Rerruleai" • «U chanté» par la maî

trise : l'offrande a duré pendant tonte la messe Nom
breuse fut lassistance qui tint A suivre la dépouille 
mortelle du défunt jusqu'au cimetière de l'Est où a été 
laite l'inbumation. Devant la tombe, des discours ont 
été prononcés par MM Auguste Crépv, au nom de la 
Société de (réorraphie ; Bipo-Danel, au nom de 1 i:nion 
artistique ; Leclafr. au nom de la Société d'études du 
diocèse de Cambrai et du Congres annuel d'art et d'his
toire Tous ont retracé la vie du défunt, loué l'homme 
de travail, de recherchas et lui ont adressé un suprem* 
adlen. 

Les funérailles de M. l'abbé Cyrille Béharue. 
d'Améke, ancien vicaire de Loon Plage, ont été célébrée* 
Jeudi 

Samedi, ont été célébrées A Aire-sur la-Lys. le* 
funérailles de M. Désiré Demeure, qui présida A la cons
truction des Aciéries de France d'isbergues, dont il Tut 
longtemps le directeur. 

aa 
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